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« Le développement des formes d’implication des citoyens dans les décisions qui les 

concernent est l’un des traits majeurs de l’évolution récente des régimes démocratiques » 

Pierre Rosanvallon   

 

 

La municipalité a souhaité placer les habitants au cœur de son action et les incite à devenir un 

maillon essentiel de la vie locale. Alors que le vote est l’outil de la démocratie représentative, 

la concertation est celui d’une démocratie participative où le citoyen est impliqué de façon 

active et fréquente.  

 

Le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2143 permet de créer 

des instances de démocratie participative et prévoit que « le conseil municipal peut créer des 

comités consultatifs sur tout problème d’intérêt communal concernant tout ou partie du 

territoire de la commune ». Ce sont des dispositifs originaux qui ne répondent pas à une 

obligation légale. En créant ces lieux facilitant la rencontre et l’expression des habitants, la 

municipalité offre des possibilités concrètes d’expression et d’implication. 

 

La démocratie participative à Floirac consiste à associer les citoyens à la prise de décision des 

élus municipaux ou à la mise en œuvre d’actions. 

 

Car, s’il est vrai que l’équipe municipale est élue pour prendre des décisions à la place et au 

nom des habitants (on parle de « démocratie représentative »), elle peut toutefois souhaiter 

réinterroger les citoyens tout au long de son mandat sur des projets spécifiques, des 

orientations politiques nouvelles ou des enjeux complexes qui nécessitent de compléter la 

vision des élus par celle des citoyens vivant ou œuvrant eux aussi sur la commune. 

 

Grâce au processus participatif, la ville peut donc associer les citoyens à la préparation des 

décisions, à leur mise en œuvre ou à leur évaluation et amélioration. La décision finale restant 

de la responsabilité des élus, garants de l’intérêt général. 

 

De leur côté, les citoyens peuvent s’y investir et profiter ainsi de la possibilité qui leur est 

offerte de nourrir les débats liés aux décisions municipales et de comprendre comment 

l’action publique se construit, en passant des intérêts particuliers à des solutions d’intérêt 

collectif. 
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Les finalités de la démocratie participative  

 

 

- Permettre au plus grand nombre de citoyens de prendre part aux processus participatifs 

organisés et ainsi de nourrir les débats liés à l’action et aux décisions municipales, 

 

- Compléter la démocratie représentative en donnant aux citoyens toute leur place dans 

l’action publique, 

 

- Faciliter le débat et les échanges d’idées entre les citoyens et les élus pour aider la 

municipalité à construire ses décisions et ses projets, 

 

- Donner envie aux citoyens et leur permettre de participer à la vie collective de la cité 

et de s’en sentir des acteurs responsables, œuvrant pour l’intérêt général. 
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1) Une idée venue d’Afrique 
 
« La jeunesse est le temps d'étudier la sagesse, la vieillesse est le temps de la pratiquer » 

Jean-Jacques Rousseau 

 
 

C’est en 1989 que Kofi Yamgnane, alors maire de Saint-Coulitz (Finistère), créa le premier 

Conseil de Sages français. Celui qui allait devenir quelques années plus tard Secrétaire d’État 

aux Affaires Sociales et à l’Intégration voulait ainsi promouvoir la participation des retraités 

et personnes âgées à la vie de la cité, réveiller et enrichir la démocratie locale et favoriser la 

solidarité intergénérationnelle entre les habitants de la commune.  

 

D’origine togolaise, Kofi Yamgnane s’était largement inspiré de la culture africaine pour cette 

idée de Conseil de Sages. En janvier 2009, il raconte dans le quotidien La voix du Nord 

comment est né le premier Conseil de Sages : « mes parents m'ont demandé de venir à Lomé 

et m'ont dit » : "Tu es jeune, comment peux-tu être chef ?" Puis, après réflexion : "Quand tu 

vas rentrer, tu vas réunir les anciens de chez toi et leur demander de t'entourer pour ne pas 

faire de bêtises !" À mon retour, j'ai donc raconté cette histoire et demandé à neuf personnes 

de plus de 60 ans de se réunir en conseil des sages. La seule révolution par rapport à 

l'Afrique, c'est qu'il y avait des femmes ».  

 

 En Afrique, le Conseil des Sages, c’est le symbole de la cohésion sociale, c’est dire si cette 

assemblée est essentielle dans le fonctionnement de la société africaine. L’ancien est au cœur 

du village. C’est auprès de lui que l’on vient chercher conseil pour trouver la clé du problème. 

On le considère comme la source, le socle de la culture, le garant de l’histoire et des 

fondements des traditions. Cela fait d’eux des grands sages très écoutés et des juges dans la 

gestion des conflits. Ce conseil intervient en un lieu symbolique : « L’arbre à palabres ». Dans 

son autobiographie, un long chemin vers la liberté, Nelson Mandela raconte combien il fut 

impressionné, lorsqu’il était jeune, par la nature démocratique des échanges locaux. 

 

La société européenne est certes bien différente de la société africaine où longtemps la 

connaissance ne s’est transmise que par la tradition orale. Si, selon le mot célèbre de 

l’écrivain malien Amadou Hampâté Bâ, « En Afrique, un ancien qui meurt, c’est une 

bibliothèque qui brûle », ce n’est pas tout à fait la même chose en Europe.  

 

 

 

http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=jeunesse
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=temps
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=etudier
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=sagesse
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=vieillesse
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=temps
http://www.evene.fr/citations/mot.php?mot=pratiquer
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Observant la marginalisation des anciens dans la vie sociale et politique, Kofi Yamgnane 

remarquait : « En Europe, vieillir est souvent un naufrage. C’est l’arrêt brutal de l’activité. 

On est tout un jour, et le lendemain plus rien. C’est à cela que l’on doit mettre fin. Beaucoup 

d’anciens sont encore en pleine possession de leurs moyens physiques et intellectuels. Il faut 

que la citoyenneté se prolonge ... ». 

 

Ainsi, une pratique traditionnelle africaine, réinterprétée et adaptée, tente de contribuer à 

redonner une place de citoyen à part entière aux seniors et de raviver le concept de démocratie 

participative en France. 

 

2) La Fédération des Villes et Conseils de Sages 

 

Très vite, l’initiative de Kofi Yamgnane fit des émules. Des villes moyennes comme La 

Roche-sur-Yon, Saintes, Rochefort-sur-Mer, Mulhouse, Chartres ou de plus petites 

communes comme Deauville, Château-Thierry, La Flèche, Fontenay-le-Comte, Cerizay, 

Digoin, Thann, Villiers-le-Bel, mirent en place un Conseil de Sages. Au gré des rencontres, il 

apparut très vite qu’au-delà des différences géographiques, sociales, politiques, de nombreux 

sujets de réflexion étaient communs à tous ces Conseils.  

 

En 1997, à Blois, une trentaine de délégations réunies sous le haut-patronage de Jack Lang, 

alors maire de la ville, avaient clairement exprimé le souhait de créer entre elles un trait 

d’union afin d’ouvrir un dialogue permanent et d’échanger les expériences et les acquis.  

 

Une charte de référence, dite « Charte de Blois », avait alors été proposée et adoptée ainsi que 

le lancement de l'idée d'une réactivation de la Fédération pour devenir la Fédération des Villes 

et Conseils de Sages. 
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Quelques dates 

 

En 2002, à Chaumont sur Marne, Kofi Yamgnane, propose l’extension de la Fédération des 

Villes et Conseils de Sages. 

 

En 2005, l’Assemblée générale se déroule à l’Hôtel de Région de Nantes, où sont approuvés 

les nouveaux statuts. La Fédération des villes Sages devient la Fédération des villes et 

Conseils de Sages. 

 

Kofi Yamgnane est désormais devenu président d’honneur de la fédération aux côtés de 

Jacques Auxiette, président du Conseil général des pays de la Loire. 

 

Définition de l’association 

Dans les statuts de la Fédération l’article premier définit l’association :   

« L’association, régie par la loi du 1
er

 Juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dénommée 

« Fédération des Villes et Conseils de Sages », rassemble, dans le respect de leur identité et 

de leur indépendance, les communes ou groupements  de communes, ayant mis en place 

un Conseil des Sages ou une entité assimilée et ces dits Conseils ou entités. 

Le terme « Ville » recouvre, dans ces statuts, à la fois les communes et les groupements de 

communes tandis que les entités assimilées sont implicitement comprises dans l’expression 

« Conseil des Sages ». 

 

L’objet 

 

L’article 2 définit son objet comme suit : 

 

« La Fédération est laïque, apolitique et indépendante de toute organisation. Á ce titre, elle 

respecte les convictions personnelles de ses membres, qui ne portent pas atteinte et qui ne 

sont pas contraires à la dignité et au respect de la personne humaine ». 

 

« La Fédération a pour objet de promouvoir et d’affirmer le rôle des Conseils des Sages et de 

les représenter auprès des pouvoirs publics ». 
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Une antenne Régionale 

 

C’est la ville de Lormont qui accueille depuis 2009 l’antenne régionale de la Fédération des 

Villes et Conseils de Sages. Cette dernière concerne quatre départements : la Dordogne, la 

Gironde, les Landes et le Lot-et-Garonne. 

 

Cette antenne est à la disposition des communes en recherche d’informations sur le 

fonctionnement d’un Conseil des Sages. Son objectif est d’établir des contacts avec des 

communes qui participent à des travaux communs et proposer des rencontres pour échanger 

sur divers sujets. L’antenne compte deux référents : La présidente et le vice-président du 

Conseil des Sages de la ville Lormont. 

 

Le site internet de la Fédération : http:/www.fvcs.fr   

 

Le Conseil des Sages de la ville de Floirac possède un identifiant et un mot de passe 

permettant d’accéder à l’espace membres du site et aux services réservés aux adhérents. 

 

 

 

 

La ville de Floirac est membre de la Fédération des Villes et Conseils de Sages depuis 2011. 

La cotisation annuelle est de 600 euros. 
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Madame Conchita LACUEY a proposé en 2010 de doter la commune d’un Conseil des Sages, 

afin que les retraités puissent s’engager aux côtés des élus et des services en faveur du 

développement de la ville et pour renforcer la démocratie participative locale dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de projets d’intérêt communal. Lors de la mise en place du 

Conseil des Sages, le 2 novembre 2010, elle explique par ces mots les raisons de cette 

création : « la connaissance et la prise en compte des avis, des attentes et des propositions 

des citoyens sont aujourd’hui non seulement nécessaires mais indispensables à une bonne 

gestion municipale et à l’élaboration des projets de notre commune », et de conclure « Dans 

une société marquée par la domination de l’individualisme et du matérialisme, votre présence 

conforte les valeurs de notre république et de notre démocratie ». 

Le Conseil des Sages est désormais présidé par Monsieur Jean-Jacques PUYOBRAU, 

maire de la ville de Floirac. 

 

Le Conseil des Sages de la ville regroupe 33 personnes soit le même nombre que les 

Conseillers Municipaux. Ils ont fait acte de candidature volontairement suite à un appel à 

participation lancé par la commune. La durée de leur mandat est calquée sur celle des 

Conseillers Municipaux.  

 

Une délibération du conseil municipal a officiellement acté à l’unanimité, le 8 juillet 2010, la 

décision de mettre en place ce dispositif participatif sur la commune (voir annexe 1). Le 

Conseil des Sages est désormais présidé par M. le maire. Deux élues référentes ont été 

nommées, l’adjointe déléguée à la démocratie participative, évaluation et prospective des 

politiques publiques et l’adjointe déléguée au développement social, petite enfance et 

politique jeunesse. Un technicien est chargé de la mise en place et du suivi du Conseil des 

Sages. 

 

1) Les objectifs et les engagements du Conseil des Sages  

 

- Etre une force d’étude et de proposition, 

- Renforcer le dialogue dans la cité, 

- Prodiguer des conseils au service des projets de la commune, 

- Travailler sur les dossiers proposés par la municipalité ou par les citoyens, 

- Promouvoir la solidarité communale, 

- Développer le « mieux vivre ensemble », 

- Renforcer la médiation sociale entre les générations, 

 



 

CONSEIL DES SAGES - Bilan 2010-2013 

 

 

15 

 

- Respecter les libertés fondamentales, les opinions et la laïcité, 

- Les sages sont disponibles et bénévoles pour l’intérêt de la commune, 

- Les sages font acte de candidature. 

 
 

2) Les conditions pour être membre 

 

- Habiter la commune de Floirac, 

- Être âgé de 55 ans minimum dans l’année de l’élection, 

- Être dégagé des obligations professionnelles, 

- Ne pas exercer de rôle législatif, 

- Faire acte de candidature auprès de Monsieur le maire, 

- S’engager en signant la charte qui précise les principes fondateurs du Conseil des 

Sages. 

 

3) Les modalités de l’appel à candidature 

Le mode de recrutement adopté pour inviter les habitants à participer au Conseil des Sages a 

été le plus large possible. Tous les habitants de la ville ont été conviés à postuler, après avoir 

respecté les critères pour être membre.  

 

Pour toucher le plus largement possible la population, l’appel à candidature a été lancé : 

 

- Par voie de presse : le journal Sud-Ouest, 

- Avec un large article accompagné d’un bulletin d’inscription paru à l’intérieur du 

journal municipal diffusé dans les boîtes aux lettres de la ville, 

- Sur le site internet de la ville, 

- À l’aide de flyers diffusés dans tous les lieux publics, 

- À l’aide d’affiches apposées dans tous les lieux publics. 
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Depuis 2012, le technicien référent du Conseil des Sages pour la ville reçoit 

systématiquement en entretien individuel les nouvelles personnes souhaitant intégrer le 

Conseil. Suite à cet entretien, la candidature est validée par les élus. 

 

4) Le fonctionnement du Conseil, des commissions et leur évolution 

 

La charte (Voir Annexe 2) 

 

Elle a pour objet de préciser le cadre et l’esprit du fonctionnement du Conseil des Sages. Elle 

n’a de sens que si tous, élus et membres du Conseil des Sages, sont animés d’une véritable 

volonté participative, d’écoute et de respect mutuel. 

 

L’article 1 indique que « le sens du Conseil des Sages est de témoigner que les retraités et les 

personnes âgées sont médiateurs de la société, et qu’ils donnent un sens solidaire et citoyen à 

leur vie par la mise à disposition de leurs compétences, de leur temps, de leur écoute et de la 

tolérance ». Ceci dans « le souci du Bien Commun » (art.4). 

 

L’article 12 précise que « Les modalités de fonctionnement d'un Conseil de Sages seront 

régies par un règlement intérieur ». 

 

La charte a été signée par tous les membres du Conseil des Sages lors de sa mise en place au 

mois de novembre 2010. 

 

Le règlement intérieur (Voir annexe 3) 

 

Le règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement du Conseil 

des Sages. Il fait référence à la charte dont il a mission d'assurer le respect des fondements. 

 

Il comprend 5 articles : Constitution, organisation, fonctionnement des commissions, 

démission et exclusion et modification du règlement intérieur. 

 

Le règlement intérieur a été co-construit entre la ville et les membres du Conseil au cours de 3 

séances de travail.  
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Les commissions 

 

Au cours des deux premières années, le Conseil des Sages a organisé son travail  au sein de 

trois commissions : 

 

- Commission cadre de vie : aménagement urbain, environnement, urbanisme… 

- Commission animation locale : sports, culture, loisirs, lien intergénérationnel, 

mémoire de la ville… 

- Commission solidarité : famille, enfance, éducation… 

 

Sur invitation de la municipalité, le Conseil des Sages s’est réuni en séance plénière une fois 

par an, pour rendre compte au maire et environ une fois par trimestre en présence des élus et 

des représentants de l’administration pour prendre connaissance de l’avancée des projets en 

cours. Au-delà de ces réunions, chaque commission s’est réunie autant de fois que nécessaire 

et a organisé librement son travail. 

 

Chaque commission a élu en son sein, à bulletin secret pour la durée du mandat et en 

respectant la parité, un(e) président(e), un(e) vice-président(e) et un(e) secrétaire de séance 

chargé(e) de rédiger les comptes rendus. 

 

Chaque commission, pour mener à bien ses travaux, a pu s’adjoindre la compétence d’experts 

ou d’intervenants extérieurs. 
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Le Conseil des Sages a pu intervenir soit :  

 

- à la demande de la municipalité,  

- à la demande de l’instance plénière avec l’accord de la municipalité. 

 

Des lettres  de missions ont été adressées à chaque commission par le maire. Les Sages ont été 

conviés à remettre leurs travaux sous forme d’avis et de formuler des préconisations qui 

permettent d’alimenter le débat des conseillers municipaux et de les éclairer dans leur prise de 

décision. 

 

Le budget 

 

Le budget annuel de fonctionnement du Conseil des Sages est de 3 000 euros. 
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Les missions du Conseil 
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1) Les lettres de missions 
 

Cinq lettres de missions ont été envoyées entre l’année 2011 et 2013. Une lettre de mission a 

pour objectif de définir les grandes lignes de la mission confiée. 

 

 

Lettres de missions 2011 
 

 

Lettre de mission envoyée à la commission cadre de vie le 31 janvier 2011 

 

 
Objet : Conseil des Sages : Commission Cadre de Vie 

  Lettre de mission. 

 

 

 Madame, Monsieur,  

 

 Comme vous le savez, la ville de Floirac est entrée depuis plusieurs années dans une 

phase de développement très importante avec notamment : 

 

*Le renouvellement urbain de la plaine de Floirac. 

*L’aménagement de la ZAC des quais et en particulier le projet de salle de 

spectacles « Grand Arena ». 

*L’arrivée du tramway sur le quartier Dravemont. 

*L’aménagement de la zone franche des Mondaults et l’implantation de 

nombreuses entreprises. 

*L’apparition de nouvelles zones d’habitations. 

 

Par ailleurs, d’autres projets majeurs vont venir confirmer cette dynamique : 

 

*Le futur pont Jean-Jacques Bosc. 

*L’Opération d’Intérêt National « Euratlantique ». 

*Les réflexions sur une deuxième phase de renouvellement urbain pouvant 

porter sur les quartiers « Dravemont » et « Joliot Curie » 

 

Nous avons souhaité que cette dynamique soit cohérente avec d’une part notre 

patrimoine socio-économique, culturel et environnemental et d’autre part le développement 

plus global de l’ensemble de la métropole. Notre ville devient donc chaque jour plus créative, 

plus intense. Elle va aussi devenir plus peuplée et plus jeune. Dans ce contexte, la 

problématique des déplacements, internes à notre commune, en direction ou en provenance 

des autres communes de la CUB (ou hors CUB) devient centrale dès lors que nous devons 

envisager dans le cadre de la ville ou l’agglomération, la mise en place de solutions de 

déplacement les plus pertinentes possibles. 
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Il est donc demandé à la Commission « Cadre de Vie » du Conseil des Sages de bien 

vouloir : 

 

→Etablir son propre diagnostic sur les problématiques de déplacements dans notre 

commune. 

 

→Définir des priorités à court et moyen termes, afin de : 

 

*Faciliter l’accès de nos populations au centre de l’agglomération et à ses pôles 

stratégiques (Campus, Administrations, Aéroport etc.). 

*Faciliter les déplacements au sein même de la ville (liaisons avec les 

nouveaux quartiers, liaisons plaine coteaux). 

*Améliorer les déplacements pour les personnes présentant des difficultés 

spécifiques (handicapés physiques, personnes à faibles ressources et/ou sans emploi, 

personnes âgées, familles nombreuses, etc…). 

 

→Proposer des actions visant à améliorer la cohabitation des différents modes de 

déplacements (piéton, cycles, véhicules particuliers, transports en commun, etc…) afin 

de la rendre la plus cohérente possible avec les objectifs fixés par les différents 

Agenda 21 et notamment celui que la ville est en train d’élaborer. 

 

Monsieur Guy MOLL ESCARPENTER, Adjoint à l’Urbanisme et Monsieur Gérard 

THOMAS, Directeur des Services Techniques seront, durant toute la durée de cette mission, à 

votre disposition pour vous fournir les informations et les documents nécessaires à sa bonne 

réalisation. 

 

En vous remerciant pour votre implication dans ce travail. 

 

 

 

 

       Le Maire 
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Lettre de mission envoyée à la commission animation locale le 7 février 2011 

 

 
 

Objet : Conseil des Sages : Animation Locale 

  Lettre de mission. 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis 1945 notre pacte social, dont la traduction la plus concrète est la création de la 

sécurité sociale, repose sur une étroite solidarité entre les générations, la retraite par 

répartition en étant l’élément le plus visible. 

 

Le lien entre les générations constitue une composante essentielle de toute 

communauté humaine. Aujourd’hui il n’est pas rare de voir cohabiter dans une même famille 

quatre, voire cinq générations. Pour autant l’intergénérationnel ne se réduit pas aux relations 

grands-parents / petits enfants, il traverse toutes les générations. Il s’appuie sur tous les âges 

et chacun peut y contribuer. 

 

Des initiatives nombreuses prennent forme, se développent. A Floirac, par exemple, 

une pièce de théâtre a vu le jour, fruit de la collaboration entre les résidents de la RPA et les 

élèves du Collège Georges Rayet. Elles peuvent être individuelles ou s’inscrire dans des 

formes collectives, souvent associatives. Elles contribuent au lien social. Elles sont un facteur 

de dynamisme individuel, de construction des liens sociaux et de redécouverte de la 

citoyenneté. Elles constituent un gisement d’actions innovantes. 

 

Sans préjuger des investigations que vous estimerez nécessaires de faire, je souhaiterais 

que vous puissiez : 

 

1. Identifier les pratiques qui favorisent les solidarités entre générations et sont mises en 

œuvre de manière ponctuelle ou continue par des associations, des institutions ou des 

entreprises dans tout domaine susceptible de favoriser les liens intergénérationnels sur 

la commune (accompagnement scolaire, tutorat sous forme de bénévolat…). 

 

2. Dégager des pistes et formuler des propositions pour valoriser ces initiatives ou 

proposer des actions innovantes. 

 

Le groupe de travail procédera à toutes les auditions qu’il jugera utiles. Il pourra par 

ailleurs s’appuyer, en tant que de besoin, sur les élus municipaux concernés ainsi que sur les 

services de la ville en charge de ces thématiques. 

En vous remerciant pour votre implication dans ce travail. 

 

 

 

       Le Maire 
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Lettre de mission envoyée à la commission solidarité le 17 mars 2011 
      

 
Objet : Conseil des Sages : Commission Solidarité 
  Lettre de mission. 

 
 
 

 Madame, Monsieur,  
 

La France comptera 70 millions d’habitants en 2050 et le vieillissement 

démographique de la population constitue une tendance générale de la société. Selon une 

étude de l’INSEE publiée en 2008, près d’un habitant sur trois devrait avoir plus de 60 ans en 

2050. La France métropolitaine compterait en 2050, 22,3 millions de personnes âgées de 60 

ans ou plus, soit 32% de la population. 

 

La durée de la vie devient ainsi un enjeu individuel et collectif.  
L’espérance de vie sans incapacité a ainsi augmenté et apparaît désormais dans la 

vie une période nouvelle « pour une retraite active » qui est un acquis magnifique des 
progrès de la santé, des conquêtes sociales et du développement de la protection sociale 
au cours du siècle dernier. 

 
Ces formidables avancées ne doivent pas nous faire oublier que selon les 

projections, la France comptera 1,4 millions de personnes âgées en perte 
d'autonomie en 2040.  

Face au défi que représente, pour aujourd’hui et pour demain, l’accompagnement 
de la dépendance des personnes âgées, nous devons nous interroger sur son impact sur 
la conception de nos politiques publiques. 

 
La population Floiracaise suit l’évolution nationale et voit le nombre de personnes 

âgées de 60 ans et plus, augmenter de 11% entre 1999 et 2006.  Le nombre des personnes 

âgées de 60 ans et plus sur la commune est de 2860 personnes soit 17,88% de la population. 
 

 

 

Les services du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), recensent 120 
personnes en perte d’autonomie, bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA), sur Floirac. Le CCAS met également en œuvre le registre nominatif 
des personnes vulnérables en cas de canicule. A ce titre, il recense les personnes âgées 
ou handicapées, isolées ou fragilisées, afin de pouvoir leur venir en aide en cas de 
nécessité (925 personnes sont inscrites). 

 
La réflexion que vous aurez à mener soulève des problématiques majeures. 
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Quelle est la place des personnes âgées dans notre société et sur la commune ?  
 
Quel impact aura le vieillissement sur l’organisation de notre ville dans tous les 
domaines : urbanisme, logement, services, culture… ? Comment renforcer la solidarité 
locale en faveur des aînés les plus fragiles ? Existe-t-il des bonnes pratiques permettant 
l’accompagnement des personnes âgées dépendantes ? Est-il opportun de créer un 
réseau local de bénévoles visiteurs à domicile pour lutter contre l’isolement et selon 
quelles modalités pratiques ? 

 
Autant de questions de fond déterminantes, sur lesquelles nous avons besoin de 

votre éclairage fin et argumenté. 
 
 Le groupe de travail procédera à toutes les auditions qu’il jugera utiles. Il 

pourra par ailleurs s’appuyer, en tant que de besoin, sur les élus municipaux concernés 
ainsi que sur les services de la ville en charge de ces thématiques 

 
En vous remerciant pour votre implication dans ce travail. 

 
 
 
 

       Le Maire 
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Lettre de mission 2012 

 
 

Une demande de renouvellement d’engagement a été envoyée à chaque membre du Conseil 

des Sages au mois de novembre 2012. Chaque personne a pu exprimer son souhait ou non de 

continuer son action au sein du Conseil. 

 

En 2012, une seule lettre de mission a été envoyée pour les 3 commissions. 

 

Objet : Lettre de mission 2012 

 

 Madame, Monsieur,  
 

 La première année du Conseil des Sages de Floirac a montré combien votre travail est 

précieux pour enrichir l’action municipale au service de tous les Floiracais. Vous avez apporté 

votre regard et votre expérience sur notre ville, sur ses projets et sur son avenir. Une nouvelle 

fois, je vous en remercie. 
 

 Votre instance, encore jeune, va se construire collectivement et dans le temps. 2012 

marquera d’abord le renforcement de la visibilité de votre action avec la création d’une page 

internet dédiée au Conseil des Sages, sur le site de la ville e la poursuite de votre participation 

aux différents projets de la commune : les jeudis de la santé, la concertation sur le 

réaménagement du Parc du Castel, jour de fête… 
 

Cette année, chaque groupe de réflexion aura une mission particulière sur laquelle vous 

pourrez formuler des propositions. 
 

La commission « Cadre de vie » réfléchira plus spécifiquement sur la mise en place 

d’actions de sensibilisation concernant le frelon asiatique. 
 

Pour sa part, la commission « Animation locale » travaillera sur la mise en place d’une 

action d’animation à destination de la population. 
 

Enfin, la commission « Solidarité »  s’intéressera à la définition du contenu de ce que 

pourrait être l’épicerie solidaire de la ville. 
 

Bien évidemment, vous pourrez travailler parallèlement à un autre sujet de votre 

choix. Il sera soumis à l’arbitrage des élus en fonction des contraintes de la ville et de la 

programmation dans le temps des projets municipaux. 
 

Toutes ces réflexions seront menées dans le sens de l’intérêt général pour favoriser le 

mieux-vivre ensemble et améliorer la qualité du service rendu aux Floiracais. 
 

Pour cette nouvelle année, je souhaite que votre travail puisse éclairer l’action de l’équipe 

municipale et contribuer pleinement à la construction d’une ville plus solidaire et plus 

chaleureuse. 
 

Vous remerciant par avance pour votre engagement en ce sens, je vous prie de croire, 

Madame, Monsieur, en l’expression de mon profond respect. 

 
 

         

                      Le Maire 
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Lettre de mission 2013 

 
A la demande des membres du Conseil des Sages, l’organisation générale du travail sous la 

forme de commissions a été modifiée au cours de la plénière du 18 décembre 2012. 

Désormais, il n’existe plus de commissions mais un seul groupe de travail, composé des 33 

membres, qui organisent le travail de restitution des avis et les actions. Quatre membres du 

conseil ont été identifiés comme référents. 

 
 

Objet : Conseil des Sages  
              Lettre de mission 2013 
 

 
Madame, Monsieur,  

 

Au terme des deux premières années de fonctionnement consacrées à la mise en place du 

Conseil des Sages et à la réalisation d’un diagnostic de territoire, nous entrons désormais en 

phase opérationnelle. 
 

Votre instance, encore jeune, va se construire collectivement et dans le temps. 2013 marquera 

d’abord le renforcement de la visibilité de votre action avec la création d’une page internet 

dédiée au Conseil des Sages, sur le site de la ville et la poursuite de votre participation aux 

différents projets de la commune : les Jeudis de la Santé, la Quinzaine des Seniors, 

l’accompagnement des grands projets urbains … 
 

Cette année, je souhaite que votre mission porte sur 2 sujets particuliers sur lesquels vous 

pourrez formuler des propositions et mettre en œuvre des actions : 
 

 
1) La création d’une épicerie solidaire 

 
Il paraît  nécessaire d’améliorer l’aide alimentaire réalisée par le Centre Communal d’Action 

Sociale de la ville de Floirac. En effet,  Il faut dépasser la chronicité de l’aide ponctuelle qui 

entretient une forme de passivité de l’usager. Nous souhaitons donc réfléchir à une 

organisation qui engage le bénéficiaire dans une participation et lui permette de retrouver un 

statut de consommateur actif : choix des produits, paiement, gestion du budget alimentaire. 

La phase de recherche d’un local ayant abouti au cours du mois de décembre 2012, nous 

sommes prêts à engager aujourd’hui le  travail d’élaboration du projet de notre épicerie 

solidaire. Ce travail permettra de regrouper au sein d’un Comité de pilotage les acteurs locaux 

ayant un lien direct ou indirect avec l’aide alimentaire sur le territoire de notre commune.          

L’ANDES (association nationale de développement des épiceries solidaires) interviendra 

comme expert  en accompagnement de la démarche projet. 

Dans cette perspective, la participation du Conseil des Sages est attendue. Elle pourra se 

concevoir par la présence de deux représentants au sein du Comité de  pilotage qui porteront 

la réflexion de l’ensemble des Sages sur cette question. 
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Le départ du fonctionnement de l’épicerie solidaire est projeté pour la fin de l’année 2013. Le 

travail de réflexion s’engagera à partir d’avril prochain et doit se poursuivre jusqu’à la fin de 

l’année. 

 
2) Lutte contre le frelon asiatique 

 
Le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt par arrêté du 26 décembre 

2012, après avis du Conseil national d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale 

du 11 décembre 2012, a classé le frelon asiatique Vespa velutina nigrithorax dans la liste des 

dangers sanitaires de deuxième catégorie. 

 

Le frelon asiatique introduit accidentellement en France en 2004 a montré son caractère 

invasif et nuisible vis-à-vis des abeilles domestiques. Par les prélèvements importants 

d’abeilles qu’il réalise au seuil même de la ruche, sa prédation entraîne une baisse de la 

population d’abeilles et stresse la colonie en freinant ses fonctions vitales 

d’approvisionnement.  

 

L’inscription du frelon asiatique dans la liste des dangers sanitaires de deuxième catégorie 

doit permettre de définir des actions de surveillance, de prévention et de lutte comme le 

prévoit l’article L. 201-4 ou d’approuver, dans les conditions prévues à l’article L. 201-12, un 

programme volontaire collectif d’initiative professionnelle. 

 

Dans le but de lutter localement contre le frelon asiatique, il est donc demandé au Conseil des 

Sages de bien vouloir : 

 

- établir une cartographie des nids sur la commune, 

- mettre en place une campagne d’information à destination des habitants. 

  
 

Bien évidemment, vous pourrez travailler parallèlement à d’autres sujets de votre choix ; ils 

seront soumis à l’arbitrage des élus en fonction des contraintes de la ville et de la 

programmation dans le temps des projets municipaux. 

 

 

Toutes ces réflexions seront menées dans le sens de l’intérêt général pour favoriser le mieux-

vivre ensemble et améliorer la qualité du service rendu aux Floiracais. 
 

Pour cette nouvelle année, je souhaite que votre travail puisse éclairer l’action de l’équipe 

municipale et contribuer pleinement à la construction d’une ville plus solidaire et plus 

chaleureuse. 
 

Vous remerciant par avance pour votre engagement en ce sens, je vous prie de croire, 

Madame, Monsieur, en l’expression de mon profond respect. 

 

 

 
 

       Le Maire 
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2) Les rapports et les actions 
       

 

Au cours de l’année 2011  

 
 

Le Conseil des Sages a rendu ses rapports (Voir annexe 4) au maire au cours de la séance 

plénière du 28 novembre 2011. 
 

Toutes commissions confondues, 25 comptes rendus ont été transmis à la ville. De plus, six 

réunions en présence des élus ont eu lieu.  

 

 

Rapport de la commission cadre de vie : (voir l’intégralité du rapport en annexe) 

 
 

Les éléments de diagnostic sont regroupés par quartier et par mode de déplacement : 

 

 Déplacements en automobile/en transports en commun/en 2 roues/à pied 

 

Les constats formulés portent globalement sur : 

 

 

- Le mauvais état de certaines chaussées, 

- Les plaques avec nom de rue absentes, 

- La vitesse excessive, 

- Le manque de liaison rapide entre Dravemont et le quartier mairie ainsi que vers la 

Burthe, 

- Le manque de pistes cyclables et d’arceaux pour attacher les vélos à la mairie et à 

Dravemont, 

- Les parkings insuffisants. 

 
 
Les propositions prioritaires de la commission : 

 

 

- La création d'une navette cadencée entre le quartier Mairie et le quartier Dravemont, 

 

- L'aménagement tous usagers de l'avenue du président F. Mitterrand entre la côte du 

Coucut et l'avenue Salvador Allende, 

 

- La création d’une liaison bus allant à la Burthe, 

- Tous les bâtiments publics devraient avoir des rampes d’accès pour les handicapés. 
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Rapport de la commission animation locale : (voir l’intégralité du rapport en 

annexe) 

 

 
Le constat identifie une « insuffisance de l'information et de la communication faites au 

public floiracais » et s’interroge sur 4 points : 

 

- L‘information et la communication notamment le journal municipal et sa distribution, 

 

- La recherche de "passerelles" notamment avec les commerçants locaux, 

 

- L‘identification des points "bloquants" liés au cloisonnement des institutions et des 

associations, 

 

- La motivation générale des différents acteurs vers une mise en synergie des projets 

d’animations. 

 

 
Les propositions prioritaires de la commission sont : 

 

- L’amélioration de la diffusion de l'information relative à l'animation, 

 

- La recherche d’une synergie entre tous les acteurs (Municipalité, organisations 

sportives et culturelles, Centres Sociaux, Associations, etc.), 

 

- L’identification des différents publics et le choix d’un sujet intergénérationnel 

fédérateur afin d’intégrer  une ou plusieurs actions dans l'offre d'animation communale 

et/ou associative, 

 

- L'animation doit tenir compte de ce qui est susceptible de plaire à l'ensemble des 

générations  parce que populaire et donc rassembleur. 
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Rapport de la commission solidarité : (voir l’intégralité du rapport en annexe) 

 

 
La commission solidarité pose le diagnostic suivant : L’augmentation régulière de l’espérance 

de vie des personnes âgées vivant sur la commune et le fait que près de la moitié des ménages 

de la commune ne sont pas imposables, vont entraîner une précarité accrue qui pèsera 

certainement sur les dispositifs d’aide, de solidarité et sur l’isolement des plus fragiles. 

 

Parallèlement il est constaté que l’allongement de l’espérance de vie marque également 

l’ouverture d’une période de dynamisme renouvelé. Le temps dégagé par le passage à la 

retraite ouvre de nouvelles perspectives. Assez logiquement, il favorise l’engagement 

associatif pour y trouver au travers de motivations altruistes un épanouissement personnel.  

 

Cette propension au partage peut ouvrir de nouvelles pistes d’implication citoyenne. Sont 

évoquées les expériences de grands-parents conteurs, la sensibilisation à la lecture, 

l’accompagnement scolaire, les témoignages au sein des établissements scolaires, la garde 

d’enfants, l’accompagnement dans les transports et les sorties scolaires, etc. 

 

Les propositions prioritaires de la commission sont : 

 

- Créer un réseau de seniors bénévoles, 

 

- Promouvoir et favoriser l’engagement des seniors  (implication bénévole accrue qui 

permet de lutter contre l’isolement et la déqualification sociale), 

 

- Imaginer une information et une communication  nouvelles (courrier des lecteurs), 

 

- Exister et transmettre auprès des plus jeunes (accompagnement scolaire, 

sensibilisation à la lecture, parrainage), 

 

- Fédérer les associations solidaires. 
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Au cours de l’année 2012  
 

 

Le frelon asiatique  
 

Les membres du Conseil des Sages ont débuté leur travail concernant la lutte contre le frelon 

asiatique. Dans la perspective d’une mise en place d’actions de sensibilisation, des panneaux 

d’exposition ont été réalisés (comment reconnaître le frelon asiatique, à quoi ressemble un  

nid, comment réaliser un piège…). L’organisation d’une soirée avec la projection d’un 

documentaire suivi d’un débat sera mise en place en 2013.  

 

Les Jeudis de la santé 
 

Les « Jeudis de la santé » est un projet porté par l’Atelier Santé Ville de Floirac (ASV). Mis 

en place en 1999 par le comité interministériel à la ville, l’ASV est inscrit dans la loi de santé 

publique de 2004 et fait partie du Plan Régional de Santé Publique (PRSP). C’est le dispositif 

opérationnel du volet santé du contrat urbain de cohésion sociale. Son principe est de 

promouvoir le développement de programmes locaux de santé, celle-ci étant entendue au sens 

large du terme : un état complet de bien-être physique, mental et social. Les Jeudis de la santé 

s’inscrivent dans l’axe 6 du diagnostic partagé réalisé en 2010, « promotion de la santé 

communale ». Ils ont lieu le jeudi à 18h30 tous les deux mois. C’est un rendez-vous convivial 

où l’on échange autour des questions de santé et de bien-être. Chaque rencontre s’articule 

autour d’une thématique de santé définie.  

 

L’objectif du projet est de :  

 

- Favoriser la participation des habitants à l’amélioration de leur santé et de leur bien-être,  

- Apporter des connaissances et des informations dans le domaine de la santé, 

- Améliorer la visibilité des réponses et des relations, en terme de santé, existantes sur la ville.  

 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de co-construction dans laquelle les habitants, les 

professionnels et les élus sont pleinement associés. Les thématiques qui seront abordées ne 

sont pas déterminées par le porteur du projet. Ce sont les habitants, les professionnels et les 

élus qui vont les choisir. Pour y parvenir, des groupes de travail ont été mis en place.  
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Il n’est pas seulement question de définir les thématiques, mais de déterminer le déroulement 

du rendez-vous final qui sera proposé à l’ensemble des Floiracais. Du choix des intervenants, 

en passant par le titre, les habitants sont les principaux acteurs du projet. 

 

 

 

Le Conseil des Sages a accompagné cette démarche de promotion de la santé depuis la 

première rencontre, qui s’est déroulée le 10 mai 2012 sur le thème de l’alimentation, jusqu’à 

la définition en 2013 d’une nouvelle organisation. Désormais, une seule thématique annuelle 

est abordée afin de permettre une meilleure connaissance et un plus grand approfondissement 

du thème de santé abordé. 

 

 

Au cours de l’année 2013 

 
Le frelon asiatique 

 
Suite aux travaux engagés en 2012, une exposition pédagogique sur le thème du frelon 

asiatique a été présentée du 5 au 19 mars 2013 dans le hall d’accueil de la M.270, Maison des 

Savoirs partagés. 

 

Une soirée-débat a été organisée à la M.270, le 14 mars 2013. Le film documentaire « Le loup 

dans la bergerie » de Zoé Delépine a été diffusé suivi d’un échange avec la salle. Voici le 

synopsis du film : « Le peuple des abeilles suit depuis toujours les lois dictées par l’esprit de 

leurs ancêtres. Après leur sortie de la léthargie hivernale, les saisons doivent se dérouler 

fidèlement à la volonté de l’esprit ancestral, afin que la ruche redevienne aussi puissante et 

prolifique qu’avant l’hiver. De son côté, l’apiculteur veille sur les abeilles, inconscientes de 

ses bonnes intentions. Mais c’est sans compter sur un nouvel arrivant : le frelon asiatique 

Vespa velutina, qui s’installe à leur insu sur le territoire français. Par une belle journée 

d’été, les abeilles gardiennes découvrent une drôle de créature postée en vol stationnaire 

devant la cité. Lorsqu’elle commence à attaquer les butineuses revenues des champs, les 

abeilles savent que la saison va virer au cauchemar. Arriveront-elles à se défaire des frelons 

qui assiègent la cité par centaines ? Seront-elles assez nombreuses et auront-elles engrangé 

assez de réserves pour l’hiver ? Le compte à rebours a commencé ». 
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Parallèlement à ces actions de sensibilisation, le Conseil des Sages, dans le cadre de sa lettre 

de mission et de la constitution d’un protocole de lutte contre cette espèce invasive a constitué 

avec la ville un réseau de veille et d’observateurs bénévoles. Leurs missions se sont articulées 

principalement autour de la réalisation d’une cartographie des nids de frelons, d’une fiche 

navette et de la diffusion d’informations relatives aux techniques de piégeage. 

 

Les jeudis de la santé 

 

Les sages ont poursuivi leur collaboration et sont à l’origine de la modification du 

déroulement des « Jeudis de la santé ». Dans un premier temps, nous abordions une 

thématique différente par soirée tout au long de l’année, désormais une thématique par saison 

est traitée.  

 

Le thème de la saison 2013-2014 portant sur l’alimentation est organisé en 5 soirées :  

 

- Troubles des conduites alimentaires - Anorexie/boulimie Intervention du Centre 

Abadie – Comment détecter et accompagner ? 

 

- Influence des médias sur les conduites alimentaires 

 

- Activités physiques et besoins nutritionnels aux différents âges de la vie 

 

- Comment favoriser une alimentation durable ? Production – consommation – 

gaspillage 

 

- Comment bien cuisiner avec un petit budget ?  

 

 

L’épicerie solidaire 

 
Deux membres du Conseil des Sages et deux suppléants ont participé au Comité de pilotage 

(COPIL) de l’épicerie solidaire. Cinq séances ont eu lieu.  Le Comité de pilotage regroupe des 

décideurs capables de rendre les arbitrages nécessaires à la conduite du projet (allocations de 

ressources ou de budget, révision du périmètre du projet, révision des délais etc.). Les sages 

présents avaient pour mission d’informer de la réflexion l’ensemble des Sages sur cette 

question et de rapporter des éléments de réflexion. La continuité de ce travail sera la 

constitution d’une équipe de bénévoles. 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9cideur


 

CONSEIL DES SAGES - Bilan 2010-2013 

 

 

34 

La Quinzaine des Seniors 

 

Chaque année durant le mois de novembre a lieu la quinzaine des seniors. Cette manifestation 

réalisée en partenariat avec les associations locales permet de mettre en place un programme 

varié et attractif où se mêlent des spectacles, expositions, après-midi dansantes et rencontres 

santé… 

 

En 2013, la municipalité a souhaité associer les membres du Conseil des Sages au choix du 

spectacle programmé en collaboration avec le service culturel. Un sage s’est rendu avec la 

responsable du service culturel à différents spectacles. Il a ensuite proposé une synthèse aux 

autres membres du Conseil afin d’établir des préférences. Suite à ces rencontres, la 

responsable culturelle a contacté la compagnie qui avait reçu le plus d’avis favorables. Le 

spectacle n’a pas pu être programmé au cours de la Quinzaine des Seniors, la compagnie 

n’étant pas disponible à ces dates, mais a été intégré à la saison culturelle 2013-2014. 

 

3) La participation aux instances locales 

 
La ville a souhaité associer les membres du Conseil des Sages à différentes instances locales : 

 

- Le Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) est 

l’instance de coordination locale de la stratégie territoriale de sécurité et de prévention 

de la délinquance. Il réunit l’ensemble des acteurs prenant part à l’application des 

politiques de sécurité et de prévention de la délinquance. Deux Sages ont été nommés 

(un titulaire et un suppléant). 

 

- La gestion urbaine de proximité (GUP). La GUP est l'ensemble des actes qui 

contribuent au bon fonctionnement d'un quartier. A ce titre, elle concerne divers 

acteurs qui doivent coordonner leurs actions pour améliorer, en priorité, les conditions 

de vie des habitants. Deux Sages ont été nommés (un titulaire et un suppléant) à la 

GUP de la plaine et deux autres à la GUP des plateaux. 
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- Le Comité de Pilotage de l’épicerie solidaire. Quatre sages ont été nommés (deux 

titulaires et deux suppléants). 

 

- Différentes invitations ont été envoyées, notamment pour participer à la concertation 

sur le réaménagement du Parc du Castel, jour de fête, inauguration de l’Esplanade des 

Libertés… 

 

- De plus, des membres du Conseil des Sages participent aux réunions publiques de 

concertation du projet urbain Garonne Eiffel. 

 
 

4) Les relations extérieures 

 
Au cours de ces trois années de fonctionnement, les membres du Conseil des sages ont été 

amenés à entretenir des relations avec d’autres Conseils de Sages. 

 

- Invitation de deux membres de l’antenne régionale de la Fédération des Villes et 

Conseils de Sages (ville de Lormont) à participer à la plénière de restitution des 

travaux du Conseil des Sages de la ville de Floirac qui s’est déroulée en novembre 

2011, 

 

- Présence d’un membre du Conseil des Sages au congrès national de la Fédération des 

Villes et Conseils de Sages qui s’est déroulé à Alençon du 19 au 21 octobre 2012, 

 

- Invitation de la ville de Lormont à leurs séances plénières, 

 

- Présence de deux membres du Conseil des Sages à la rencontre régionale organisée le 

20 septembre 2013 à Lormont, 

 

- Présence de deux membres du Conseil des sages au congrès national de la Fédération 

des Villes et Conseils de Sages qui s’est déroulé à Carry-le Rouet du 03 au 05 octobre 

2013, 

 

- Présence de deux membres du Conseil des Sages à la matinée de rencontre organisée 

par les Sages de la ville d’Ambarès-et-Lagrave le 12 décembre 2013. 
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5) La communication (Voir annexe 6) 

 
Divers types de supports  de communication ont été utilisés aux cours de ces trois années de 

fonctionnement : 

 

 

- Un flyer pour l’appel à candidature, 

 

- Une affiche pour l’appel à candidature, 

 

- De nombreux articles dans le journal municipal, 

 

- De nombreux articles dans le journal Sud-Ouest, 

 

- La création d’une page internet sur le site de la ville de Floirac qui permet d’accéder à 

une présentation du Conseil des Sages et de consulter les lettres de missions et les 

rapports, 

 

 

 
 

 

- Création d’un logo Conseil des Sages. 

 

 

 

 

http://www.ville-floirac33.fr/
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Le vécu des Sages 

 

 

 

 



 

CONSEIL DES SAGES - Bilan 2010-2013 

 

 

38 

L’objectif de cette étude qualitative était de recueillir des informations sur le fonctionnement 

du Conseil des Sages à partir de l’expérience, du vécu et aussi du « ressenti » des membres. 

L’approche qualitative a pour but d’explorer des thématiques qui ne sont pas abordées dans 

les données quantitatives et d’affiner certaines informations. 

 

La synthèse qui suit a été réalisée à partir des réunions de préparation de la prochaine plénière 

du conseil des Sages qui se déroulera le 25 février 2014 à 16h à la M.270, Maison des 

Savoirs Partagés et d’un questionnaire diffusé à l’ensemble des membres qui portait sur les 

éléments de satisfaction et les pistes d’amélioration. Le questionnaire a été diffusé par internet 

sur les messageries électroniques des Sages. Chaque membre a rempli et retourné le 

questionnaire sur la messagerie du technicien référent. 

 

 

1) Les éléments de satisfaction 

 

- Satisfaction d’ensemble sur le fonctionnement du Conseil des Sages, 

 

- Implication des citoyens dans les actions de la ville, 

 

- Rencontre avec des personnes motivées,  

 

- Bonnes relations avec le groupe, 

 

- Investissement qui a permis à certains des membres d’acquérir une meilleure 

connaissance de la ville, 

 

- Participation et création de projets utiles à la population, 

 

- Satisfaction concernant les actions sur le frelon asiatique et les jeudis de la santé. 
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2) Les pistes d’amélioration 

 

- Besoins d’actions concrètes en prise directe avec la population, 

 

- Clarification des règles, des objectifs et du fonctionnement du Conseil, 

 

- Amélioration de la communication avec la mairie (comptes rendus, site internet, 

invitation aux différentes instances participatives, finalisation du trombinoscope…), 

 

- Réflexion sur  l’accueil des nouveaux membres, 

 

- Travail sur la question de  l’assiduité des membres aux réunions, 

 

- Retours plus détaillés souhaités sur les avis rendus par le Conseil des Sages, 

 

- Etablissement de liens plus étroits avec la mairie (plus grande présence des élus et du 

technicien aux réunions), 

 

- Implication dans les projets liés à l’urbanisme, l’accueil des nouveaux habitants, la 

création de liens intergénérationnels et la mise en valeur du patrimoine floiracais, 

 

- Implication plus importante dans la Fédération des Villes et Conseils de Sages. 
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Conclusion 
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L’extension de la participation des citoyens est une voie intéressante, porteuse d’une nouvelle 

philosophie de l’action publique, un retour aux fondamentaux même, puisque toute 

démocratie repose sur les principes de participation active et de délibération.  

 

Pour autant, cette pratique participative n’est pas facile à mettre en œuvre, car les usages sont 

multiples. On mesure la diversité des formes qu’emprunte la participation des citoyens à la 

vie locale dans les objectifs poursuivis, les acteurs mobilisés, les modalités de recrutement des 

citoyens, d’organisation du débat, et d’articulation éventuelle des dispositifs de participation 

avec les sphères de décision. 

 

Après une mise en place « classique » du Conseil des Sages de la ville de Floirac, c’est-à-dire 

conforme à l’existant au niveau national, un fonctionnement adapté aux réalités locales qui 

prend en compte les dynamiques territoriales est souhaité.  

 

Ces premières années ont permis d’apprendre à fonctionner ensemble (élus, habitants et 

techniciens) tout en s’adaptant aux évolutions, notamment lors du passage du premier système 

d’organisation en 3 commissions vers le fonctionnement actuel en un seul groupe.  

 

Nous devons à présent, ensemble, améliorer encore la qualité des procédures, et trouver 

toujours plus d’efficacité dans la réalisation des objectifs chaque fois assignés.  

 

Il semble que cette dynamique soit aujourd’hui enclenchée. 

 

Le Conseil des Sages de la ville de Floirac a acquis une maturité qui devrait désormais 

permettre, tout en continuant de s’appuyer sur d’autres expériences et la Fédération Nationale, 

la mise en œuvre d’un fonctionnement efficace, original et singulier.  
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 

 

Organigramme du Conseil des Sages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elues Référentes : 
 

Nathalie LACUEY 
Adjointe déléguée à la  

Démocratie Participative 
 

Marcelle GRANJEON 
Adjointe déléguée au 
Développement social 

Président du Conseil des Sages : 
 

Jean-Jacques PUYOBRAU 
Maire de FLOIRAC 

Technicien Référent : 
 

Boris CALLEN 
Centre Communal d’Action Sociale 

Membres du Conseil 
des Sages Référents :  

 
Françoise LALANNE 
Bernard RENAUD 

Christian PROUTHEAU 
François RATTIER 
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CONTACTS 

 

Monsieur le maire 

Hôtel de ville – 6 Avenue Pasteur 

B.P. 110 - 33270 Floirac 

www.ville-floirac33.fr  

05.57.80.87.00 
 

 

Monsieur Boris CALLEN 

CCAS – 6 Avenue pasteur 

B.P. 110 - 33270 Floirac 

ConseildesSages@ville-floirac33.fr 

05.57.80.87.10 
 

 

Monsieur Bernard RENAUD 

Membre du Conseil des Sages 

bernard.renaud@neuf.fr  
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